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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

« Lorsque le a du 1 de l’article 6 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 précité s’applique, en ce qui concerne l’offre directe de services de la société de 
l’information aux enfants, le traitement des données à caractère personnel relatives à un enfant est 
licite lorsque l’enfant est âgé d’au moins 16 ans. Lorsque l’enfant est âgé de moins de 16 ans, ce 
traitement n’est licite que si, et dans la mesure où, le consentement est donné ou autorisé par le 
titulaire de la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant.

« La CNIL contrôle le respect des conditions applicables au consentement définies à l’article 7 du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 précité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les dispositions du règlement européen 679/2016 en donnant pour 
mission à la CNIL de contrôler les conditions du consentement à des fins de protection de l’enfance. 
En effet le règlement stipule dans son exposé des motifs que « les enfants méritent une protection 
spécifique en ce qui concerne leurs données à caractère personnel parce qu'ils peuvent être moins 
conscients des risques, des conséquences et des garanties concernées et de leurs droits liés au 
traitement des données à caractère personnel. Cette protection spécifique devrait, notamment, 
s'appliquer à l'utilisation de données à caractère personnel relatives aux enfants à des fins de 
marketing ou de création de profils de personnalité ou d'utilisateur et à la collecte de données à 
caractère personnel relatives aux enfants lors de l'utilisation de services proposés directement à un 
enfant. Le consentement du titulaire de la responsabilité parentale ne devrait pas être nécessaire 
dans le cadre de services de prévention ou de conseil proposés directement à un enfant. »

 


